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Evelyne ARDUIN 259 rue du Puits             Les élèves de l’école 751 rue de Saint-Quentin  

Yolande BAZIN 110 rue de Saint-Quentin  Stéphane HERBET 636 rue de Saint-Quentin  

Bernard BULTEZ 191 rue du Puits  Claude KLEINE 710 rue du 8 mai 1945  

Céline BULTEZ 184 rue de Saint-Quentin  Guy LAPORTE 145 rue du Tour de Ville  

Jacky DAGNICOURT 775 rue du 8 mai 1945  Jérôme LEDOUX 350 rue de Saint-Quentin  

Léa DOMINGUES 613 rue du Tour de Ville  Eric LEFEVRE 454 rue de Saint-Quentin  

Yvette DOUAY 427 rue de Saint-Quentin  Danièle LEMAIRE 248 rue de Saint-Quentin  

Christine DUPUIS 455 rue de Saint-Quentin  Patrick PERTUS 161 rue du Puits  
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Conseil municipal : une embauche 
 
Lors de sa dernière séance, le 15 décembre, 
les élus, à l’unanimité, ont décidé de créer un 
poste d’agent des services techniques à temps 
non complet (32 heures hebdomadaires mo-
dulables selon  les saisons). Ce poste sera 
proposé en priorité à Arnaud FONTAINE, 
actuellement à mi-temps. Ce poste à mi-
temps serait alors supprimé. La modification, 
compte tenu des délais administratifs, inter-
viendrait courant février.  
Cette décision mûrement réfléchie aura une 
influence sur la masse salariale (environ 10% 
de hausse) mais permettra de réaliser en in-
terne plus de « petits » travaux, auparavant 
confiés à des entreprises. 
 
Depuis plusieurs années, la commune avait 
fait le choix économique de bénéficier de 
nombreux emplois aidés (par les contribua-
bles) mais elle se doit aussi, en employeur 
digne de ce nom, de pérenniser ces emplois et 
de garantir un avenir plus rassurant à ses sala-
riés. En le faisant avec Arnaud, elle s’assure 
ainsi de la présence d’un salarié aux nom-
breuses compétences techniques.  

Glace dans les caniveaux et sur la 
route 
 
Tous les Essignyacois n’ont pas 
encore eu l’opportunité de se rac-
corder au réseau d’assainissement 
collectif : des eaux plus ou moins 
claires s’écouleront encore dans les 
caniveaux pendant cette période 
hivernale. 
 
Si vous n’avez d’autre recours que 
d’évacuer vos eaux usées vers la 
voie publique, et qu’ il gèle, il vous 
faudra casser la glace et saler tout 
le long du parcours de vos eaux 
gelées même et surtout devant chez 
vos voisins.  

Réponse aux murmures 
 
Oui, la camionnette communale 
roule le dimanche !  
N’en déplaise à certains. 
 
Non, pour un usage personnel. 
Non plus pour brûler le contingent de gazole du 
mois. 
 
Mais pour permettre son entretien par un élu 
sans coût de main d’œuvre et sans gêner le tra-
vail du personnel communal, 
pour faciliter les animations auxquelles partici-
pent le foyer culturel et l’école, 
ou bien encore pour libérer l’aire de stationne-
ment de la mairie. 
 

Jacky Dagnicourt 


